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ARRETE n° 1028 CM du 17 novembre 2005 portant dispositions 
pour l’application de la délibération n° 2005-42 APF du 4 février 2005 
portant définition des produits tirés de l’activité de la perliculture en Polynésie française 
et fixation des règles relatives à la classification, à la commercialisation 
et aux formalités d’exportation de la perle de culture de Tahiti, des ouvrages 
et des articles de bijouterie en comportant
(JOPF du 1er décembre 2005, n° 48, p. 3763)

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de la mer, chargé de la promotion et de la valorisation des pêches,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 2 PR du 7 mars 2005 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la délibération n° 98-63 APF du 11 juin 1998 modifiée fixant les règles de délivrance de la carte de négociant en perles de culture de Tahiti ;

Vu la délibération n° 2002-51 APF du 27 mars 2002 réglementant les activités de producteur d’huîtres perlières et de producteur de perles de culture de Tahiti ;

Vu la délibération n° 2005-42 APF du 4 février 2005 portant définition des produits tirés de l’activité de la perliculture en Polynésie française et fixation des règles relatives à la classification, à la commercialisation et aux formalités d’exportation de la perle de culture de Tahiti, des ouvrages et des articles de bijouterie en comportant ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 16 novembre 2005,

Arrête :

Article 1er.— La forme et le contenu des certificats de qualité d’exportation et du tableau de classification prévus aux articles 11 et 12 de la délibération n° 2005-42 APF du 4 février 2005 susvisée, sont définis par les annexes n°s 1, 2, et 3 du présent arrêté.

Art. 2.— La forme et le contenu de la déclaration sur l’honneur prévue à l’article 12 de la délibération n° 2005-42 APF du 4 février 2005 susvisée, sont définis par l’annexe n° 4 du présent arrêté.

Art. 3.— Une fiche de renseignements relatifs à l’exportateur figurant en annexe n° 5 doit être remplie avant toute exportation.

Art. 4.— Les rebuts retirés suite aux contrôles de qualité sont pesés et conservés dans un ou plusieurs sachets scellés par un agent commissionné du service en charge de la perliculture qui délivre un récépissé de dépôt de rebuts contresigné par l’exportateur. La forme et le contenu de ce récépissé sont définis dans l’annexe n° 6.

Art. 5.— Le service chargé de la perliculture exploite les données contenues dans les tableaux de classification pour établir des statistiques sur les exportations de perles de culture de Tahiti.

Art. 6.— L’arrêté n° 989 CM du 26 juillet 2001 portant dispositions pour l’application de la délibération n° 2001-88 APF du 12 juillet 2001 portant définition de produits tirés de l’activité de la perliculture en Polynésie française et fixation des règles relatives à la classification, à la commercialisation et aux formalités d’exportation de la perle de culture de Tahiti est abrogé.

Art. 7.— Le ministre de l’économie et des finances, du budget et de la fiscalité et le ministre de la mer, chargé de la promotion et de la valorisation des pêches, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 17 novembre 2005.


Oscar Manutahi TEMARU.

Par le Président de la Polynésie française :


Pour le ministre de l’économie


et des finances,


du budget et de la fiscalité, absent :


Le ministre de l’équipement,


des transports terrestres et maritimes,


des ports et aéroports,


James Narii SALMON.

Le ministre de la mer,


Keitapu MAAMAATUAIAHUTAPU.
Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française


